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Si votre demande de congé n’a pas encore été confirmée dans l’écran, vous
pouvez encore la corriger.
Dans le cas contraire, il faut faire une demande à votre responsable qui pourra
la corriger si elle n’est pas encore validée de son côté.
Si elle a été validée, vous ou votre responsable devra faire une demande de
correction aux RH des Services centraux.
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